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Je certifie que le texte qui précède est une copie fidèle et conforme de la

version authentique française de la CONVENTION INTERAMÉRICAINE

CONTRE LA CORRUPTION; et que l'instrument susmentionm6 est deposé

auprès du Secretailt Général de l'Organîsation des Etats Américains.

28 juin 1999

Luis F. inenez
Officier Juridique Principal

Director interim
Départenment de Droit International
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